Informations de base

2022/0209(NLE)

NLE - Procédures non Iégislatives

Application des articles 93, 107 et 108 du TFUE a certaines catégories
d'aides d'Etat dans le secteur du transport ferroviaire, fluvial et
multimodal

Subject

2.60.03 Aides et interventions d'Etat

3.20.02 Transport ferroviaire de personnes et de marchandises
3.20.04 Transport fluvial

3.20.07 Transport combiné, transport multimodal

En attente de décision finale

Informations techniques

Référence de la procédure 2022/0209(NLE)

Type de procédure NLE - Procédures non législatives
Sous-type de procédure Consultation du Parlement

Autre base juridique Reglement du Parlement EP 165
Etat de la procédure En attente de décision finale
Dossier de la commission ECON/9/09557




